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La couverture forestière est issue de la cartographie de l’IGN 2017 (couche OCSGE : couche 

transitoire vers la couche BD forêt v2 de l’IGN). Le tri entre forêts appartenant à un propriétaire 

public ou privé a été fait sur la base des informations cadastrales (base cadastrale 2014). Les 

parcelles appartenant « aux habitants de » ont été considérées comme privées et apparaissent sur la 

carte (notamment un gros tènement sur la commune de Cazenave-Serres-et-Allens). Dans la mesure 

où les communes sont généralement propriétaires d’une partie d’entre eux, les Biens Non Délimités 

(BND) n’ont pas été considérés comme des propriétés privées ; ils ne sont pas représentés sur les 

cartes qui suivent. 

L’analyse foncière de la propriété forestière privée par commune a ensuite été réalisée en croisant la 

couverture forestière de l’IGN et la base cadastrale 2014.  

Les cartes représentent les tènements forestiers (plus grosses surfaces jointives appartenant à un 

même propriétaire) par classe de surface : inférieure à 1ha, de 1 à 4 ha, de 4 à 10 ha, de 10 à 25 ha, 

plus de 25 ha. On considère généralement que peuvent être mises en gestion des surfaces 

forestières d’au moins 4 ha d’un seul tenant. 
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